
S’exprimer
● Prenez la parole lors des 4 rendez-vous
● Remplissez et postez le coupon-réponse joint à ce document
● Ecrivez-nous à : concertation-creneau147@developpement-durable.gouv.fr

Projet d’aménagement  
d’un créneau de  
dépassement sur la RN147 
entre Limoges et Bellac

CONCERTATION PUBLIQUE DU 18 JANVIER AU 14 FÉVRIER 2019
INFORMEZ-VOUS ET PARTICIPEZ À LA CONCERTATION.

DIR Centre-Ouest 
Immeuble Le Pastel 
22, rue des Pénitents Blancs 
87032 LIMOGES

Quel choix d’implantation ?
Quel parti d’aménagement ?

Le projet d’aménagement de la 
RN147 a pour finalité l’améliora-
tion des  conditions de sécurité et 
de déplacement entre Poitiers et 
Limoges, deux pôles de la région 
Nouvelle-Aquitaine. Sur la section 
retenue, la vitesse maximale sera 
portée à 110 km/h et un itinéraire 
de substitution pour les véhicules 
lents sera créé.

DES BÉNÉFICES 
POUR LES USAGERS
La RN147 est un axe très fréquenté. 
Sur les sections bidirectionnelles, les 
dépassements sont dangereux. La 
création d’un créneau à 2 x 2 voies 
d’une longueur de 2 km aura un 
effet positif sur les temps de trajet, 
le confort et surtout la sécurité des 
déplacements.

LE PROJET EN BREF LA CONCERTATION

UN APPORT RÉEL 
POUR LE PROJET
Organisée du 18 janvier au 
14 février 2019, la concerta-
tion publique a pour objectif 
de choisir la localisation et la 
méthode d’aménagement du 
créneau de dépassement à 
2 x 2 voies. Usagers de la RN147, 
riverains, travailleurs agricoles… 
chacun dispose d’une exper-
tise locale pour éclairer le choix 
des services de l’Etat.

UNE CONCERTATION 
RÈGLEMENTAIRE, 
AVEC UN GARANT
La concertation est organisée au 
titre de l’article L121-15 du Code 
de l’Environnement. Un garant 
indépendant, Michel Périgord, veillera 
au bon déroulement de la concertation, 
à la qualité de l’information, et à la prise 
en compte des avis de chacun. Présent 
tout au long des échanges, il rédigera 
un bilan de cette concertation.

PARTICIPEZ À LA CONCERTATION
S’informer
● En ligne :  http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/

amenagement-d-un-creneau-de-la-rn-147-entre-r4489.html
● Dans les mairies de Berneuil et de Chamborêt : exposition et dossier de concertation

DIR Centre-Ouest
Immeuble Le Pastel
22, rue des Pénitents Blancs - 87032 Limoges

Réunion d’ouverture Ateliers thématiques Réunion de clôture

18 janvier à 19h Pour Berneuil 
 25 janvier à 15h

Pour Chamborêt 
1er février à 15h 14 février à 19h

Chamborêt Bellac Chamborêt Bellac
Salle des fêtes 

34 avenue du 8 mai 1945
Centre culturel municipal 

rue des Rochettes
Salle des fêtes 

34 avenue du 8 mai 1945
Salle Jean Blanzat 
rue des Rochettes

4 rendez-vous

Pour s’inscrire aux ateliers thématiques, 4 solutions : participez à la réunion du 18 janvier à Chamborêt, 
inscrivez-vous en ligne sur le site Internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, envoyez-nous un e-mail ou 
appelez au 07 83 65 55 22.

SUR INSCRIPTION !
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UN PROJET  
PORTÉ PAR L’ÉTAT
La RN147 est une voirie 
nationale, dont l’Etat assure 
l’aménagement et l’exploitation. 
Pour le projet de créneau de 
dépassement à 2 x 2 voies, 
les études sont confiées à la 
Direction Interdépartementales 
des Routes Centre-Ouest 
(DIRCO).
Ce projet est financé par le 
Contrat de Plan Etat-Région 
2015-2020 de l’ex-région 
Limousin, pour un montant total 
de 6 millions d’euros.



Aménagement de la RN147 - Limoges Bellac - Concertation publique du 18 janvier au 14 février 2019

RN 147

Lassalle

Berneuil

Savignac

Panissac

RN 147

Le Chatain

Morcheval

La Barrière

2 SITES, AVEC 3 VARIANTES D’AMÉNAGEMENT CHACUN = 6 POSSIBILITÉS

À BERNEUIL...
Le créneau de dépassement se situe entre les 2 carrefours localisés par les 
cercles : au Nord vers Panissac et au Sud vers Savignac.

...OU À CHAMBORÊT ?
Le créneau de dépassement se situe entre le lieu-dit Corrigé au Nord et le 
lieu-dit La Barrière au Sud.

LES 3 VARIANTES D’AMÉNAGEMENT
1  

Créneau en place, 
élargissement de part et d’autre de l’existant

2  
Créneau en place, élargissement à l’Est de l’existant

3  
Créneau distinct

La comparaison détaillée, selon plusieurs critères, des 6 variantes figure 
dans le dossier de concertation.

Reprise de la 
chaussée en place 

de la RN147
Création de deux 
simples voies de 
part et d’autre

Création d’une voie 
de rétablissement à 
l’Ouest du créneau

Création d’une voie 
de rétablissement à 
l’Ouest du créneau

Reprise de la 
chaussée en place 

de la RN147

Création 
d’une double 
voie côté Est

Création d’une route 
nouvelle à 2 x 2 voies 

côté Est

La RN147 existante assure le rétablissement 
du trafic en phase travaux tout en 

maintenant les possibilités de desserte 
existantes pendant et après les travaux

Raccordement à hauteur 
de Panissac

Raccordement à hauteur 
de Savignac

Raccordement en amont  
du lieu-dit La Barrière

Raccordement à hauteur 
du lieu-dit Corrigé


